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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES . DU POUVOIR LOCAL 

P••t....t téli..,,,mmualcatl,,,,a 

ARRETE N° 873-52fP.T.T.· du 1er décembre 1952. 

LE GOUvÉRNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFfiCIER DE LA UoION O'HONNEUR, 


CO.MMISSAIRE DE J.A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
CI"~ ­

Vu ré décret du 23 maTS 1921 délennlnant les attribUtions 
et les,poUVQtt'$ Gu ~inmJ5Satrt de la RépubHq~ au Togo i 

Vu, le déc""! du 3 janvier 1946 portant réorganisaÎ!Ql1 
, administratIve du territoIre du Togo et création d'assemblées 

repréSCnta;llves ; 

Vu te d.""ret du 31) décembre 1912 sur 1< régune fman­
eter des COlomes, l'en'Semt>le dCs actes qUI l'ont mOQ'lfié; 

ANNONCI!S er AVIS DIVERS 

JAligtlCl ••••• ~ •••••••••••••••• ',lOt 
liin;m\lm •••• , ••••••••••• ~ • • • • 150 f 
Cbaq:•• IUlfDODt. fit"et'e. moÎti6 pm ~ mjni~ 150 1 

c. tarif ae ••..pplie!'•• pA" a~ hblcault ui aux iD.:rtt~•• 
raille. Ga ~etir.. phu petit, 'lUe nu,; du t ••u cr. 
Jo_mal. . 

Vu la délibératIon no 48/ATT, du ~6 novembre' 1952 de 
l'Assemblée Tem1orla)e '<lu Togo portant réaménagement 
de certaInes taxe3 du service des Postes et téléoommuniea.. 
t10ns; 

Le conseIl privé entendu; 

Vu l'approbatIon ffilnistérielle donnée par Télégramme Lett~e 
AVIon' no 5,887 PT!AI::.;f1SC., du 15 dé<embre 1952 (Dir)lC­
tlon des Aff'''",", EoonomiqueS ~t flScabté). 

ARRETE :. 

ARTICLE' PRE'fIER. - Est rendue exécuLoire la 
déliliératlon no 48/ATT. du 2'1 novembre 1952 de 
l'Asremblée Terriboriale du 11ogop';:,rtant il'éaménage­
ment de œrtaines tares du Serviœ des P<:>sles et 
Ttl<loommunications. ' 

ART. 2. - Le ,présent arrêt" sel'a enregistré, publié, 
et communiqué partout où, bes'Jin sera. 

Lomé, le l or décembre ,1952, . 

L. PEClolOUX. 

DELIBERATiON. No 48/AT'f, q):JI'/ant réaménflge. 
ment d,e œrf(1.ines laxe{l du' Service dfM P,pslea' et 
Télécammul1icplioIl;S. 

L'Assemblée Terriboriale du Togo, 
Vu le décret dù ;j janv,ier 1946" portant 

admlnlstJ-ative du Tertltoil'1e ~du"TogO. . 

Vu le décre' du 2::' octobre 1946 portant 
l'Assemblée, Représeniatlve Ou Togo. 

réorgantSabon­
'1 

créalton de 
' ' 

Vu le décret ;;{11,30 "pêOembrè 1912 sur te régime flnançifr' 
des -coIOnli'g l'ensemble (les actes qUi l'ont m~ifîé; . 

Vu l'arrêt{" nO ~164/DT. du' 13 octobre 194,;; <>l.cernant 
les JOUrnaux et écrJts pér1O~iques; . 

Vu l'arrêté n> BOO-SI/PTT. du 31 dêcembr1' 1951 rendant 
exé<:uto1re la ~ëlibêratlon flO 33fART. ,du '16 novembre 1951 
de jTAssembLée Rcpr.éscntatlve du Togo portant ré~ména.. 
gement des taxes postales d'!J réglm~ Intérieurj 

, , 
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Vu 'l'arllêtê no 1061-5O/PTT. du. :as décembre 1950 rend'an' 
exécute.", la délibératio<i n,; 57/ART. 'dU 24' œtobre 1950 
de l'AllSemblée Repr<selltatlV" TogolaIse porlant révision ne 
certaIne; tax<s pOI!tales, du régime de 'l'Union FranÇ!lme; 

Vu l'arrêté !!lO 13H:2{PTT. dU 13 'février ,1952 rendant 
exéoutolre la dél1bératlon 1I0 S/ART. dU 7 février 1952 de 
l'Assemblé" Représentative dU Togo portant ,.xation de la 
taxe a e dédouanement SUr les ~nV016 postaux du· régime, df:! 
l'Union Française,; # 	 '. 

Vu l'arri!té n. S61-5liP1T. du 3 décembre 1951' rendant 
exécutelle la dehbératÎ9n nO 34/ART. 'dU 16 novembre 1951 
de l'Assemblée Rep.-.!sentahve TogolaIse portant réam,én"· 
g<!ment.des' tax<s de trall'port d"S ,ooUsptntaux du régim.e 
Intérieur; '. . .' .. '.. 

Vu J'arr~té no 'S59·51/PTT. du 3 \:Iéceni"'" 1951 rendant 
""écut",re la déj,bérahon nQ 32/ ART, dit 16 novembre 1951 
ae J'Assemblée. Représentative au Togo ""'rtant réamena­
çement des lllxes téléphouIQues du régtme tntéri"<lr; 
,Vu J'arrêté nO S63-51/PTr. du 3,' dêcembre 19!'Jl rendant 

"J<écuto1•e la délibératiOil 'n" 36fART. dU 16 novembre 1951 
<Il! !,Assemblé" Représen1atr1l<' du Togo '))(\'riant réVISiOn 
de. fa surtaxe aérJenne dans le tégtme ~. l'Onilln. FrançalS'f; 

Jusqu'à
. . 	- , .Au-dessus de 

" , 
, 	, 

-', ~ ,
" 

'
, ' ; 

Poids maximum: 

1 - Lettrè$ 

20 granimes . " . .' 

50 

100 

-300 


-500 
1.000 
1.500 
2.000 	 ­
3.000 gramrn\Js, 

'Les boires avec valeUr déclarée dont le poids est 
su);ij!riellr à 3 kilogrammes sont passibles du tarif de 
200 francs majoré de 50 francs par ,1.000 grammes 
ou fr~ction de 1:000 gramm8s en excédant (poids 

'maximum 15 kilogramllles): 
II - Papiers dIJ commerce el d'affaires 

1° - Tarif général . . • . . Tarif des I"l~s 
2" -, Tarif spécial : 
a) Factures, relevés de comptes ou de 

factures; 'bordereaux ou avis d'expédition et 
ootes 'd'honorairès ,eK~és sous' èriwloppe , 
,ouverte ou sur carte à' découvert et réduit à 
lcur.s éDlOnciàtjons, constitutives jusqu'à 20 
grammleS . . . • • " . . . _ . • . , . • 12.­
, b) :... Livrets cadastrauxéci1angéS entre 
l'AdministratioIi des Contributions Directes et 
du Cadastre et leS propriétaires jusqu'à 500 
grammes . . . ...... . . • . . .. . • 30.­

III - CarIes postales ordinaires 
10 '- Cartes postales simples . . . .; 10.­
2<> - Caries post!!.les avec réponse payée ' 20. ­

IV - Cartes postales illl1strée.s 
10 - Tarif géuéral • ',' Tarif des cârtes postales' 

:ordinaires 

, 

Vu, l'arrêté no 858-51/PTT. du 3 'déCOmtre 1951 reridant 
exécut",re la délrbératjon n<> 31lART. du 16 .novembre 1951' • 
de l'Aosembré< Représen1atlvt du Togo 'portant, réV'lsion 
des taxes télégraphlquès du régime, intérieut; , 

, Délibérant Conformément au~ dlSposibons 1e l'article 34, 
dU déc""t dit 2~ octobre 1946 préCIté; 

Vu le rapport de préSentation' 11'> 59/AD/Pœlej du 15' 

JUIllet 1952 de M. le Comml....re de, la Républtque; 


.. A ,;<!opté la, déllbérationdont la tel1"'ur 'suit: 

TITRE PREMIER 

Taxes Postates 

ARTICLE PREMIER. - Dans le regime intérieur et 
,dans le -régime de l'Union Françai.se res taxes et les 
droits' de comlXlÏssion applicables .aux correspondan­
ces ou services postaux désignés ci-après wn,! fIxés 
comme suit: 

et rpp,quets ciO;; 

. . . . . . . . . 
20 	 - jusqu'à 50 grammes 

100 
300 . 
500 

1.000 
1.500 
2:0Q0 i . 

' 

. , 15.­
' 	 -. 20. 

30, 
45.­
60.-, 
90.­" 	 . ·, 

·	120.­
150.­'. ­

',3;000 	 . ~ " 200.· ­.\ . · 


10 Carres de visite ne, portaIit que les in­

2<> - Cartes postales illustrées' dont l'en-' 
selnble du versO es! ocClipé 'p;lr une illustra­
tion <Ill gravure' à l'exclusion de, toute ao,no­
talion manuscrite, lorsqu'elles portent au..redo, 
unictuement la date, la ,signature, l'adresse de' , 

, l'expéditeUr et cinq mots au 
pondàncie . . . . . 

plus de corres­
_ _ • • . 8. ­

V -, Cartes de Visite 
• 

-

dications imprimées ou manuscrites lm'lorisées 
. sur les imprimés: .. Tarif des imprimés ordi­
ruUœs. 

20 - Garies de visite portant 'J,Ue insèrip­
'tiou manu.scrite de cinq mols ou cinq initiales 
oonventioll!llelles au plus, exprimant des, oou­
haits, .félicitations, remerci'lments, compli­
ments, condoléanœs <lU autres formules de 
politesse . • . . , . . • • .. . . . . •• 8. ­

3° _ Caries de visile, portant des' mentions ,autres 
que celles visées aux paragraphes. 1· et 2q précé. 
dents. .. Tarif des lettres., 

Sont àssimilés aux cartes de visite les imprimés 
illustrés sur Càrle dépourvus de tout caractère com­
mercialet dont lés dimènsions suilt inférÎ!eurès 'aux 
dimens.i<lllS minima des caries p,ostales: 

l 
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VI- - Imprimés 

JUsqu'à 20 grJ!lllmes 
Au-dessus' de 20 ' 

50 
100 
300 
500 

1.000 
1.500 
2.000 

Poids maximum: 3:000 grammes. 

Dispositions spéciales conœrnant les imprimés or· 
dinaires. ," 

1" - Envois de librairie comportant un 
seul \'OhIlne. (admis jusqu'au poids de 5 kilo­
grammllS) : :tarif applicable en sus de la taxe 
de l~O frs OQrrespondant à 3.000 grammes, 
par 1.000 grammes <OU fraction de 1.000 gràm­
mes eu exoédl:lnJ; . • • • . . • . • • • . . 40.. ­

20 - Impl"Îl1lê!l présentés à l'affranchisse­
ment ~ numéraire On .afCranchis ,au m'Oyen 
des timbres-poshl Oblitérés d'avance (lU d'em­
preinte de machines à affranchir, déposés IlU 
nombre au moins égal à 1.000, triés et en­
liassés par départem\lnt, par l:erritoire et par 
blirlean de' distrihnti'On: jusqu'au poids 'de 
20 grammes • • . • • .' '. . • . . • •. 4. ­

. 30' - Imprimés dUs «urgents» (prix OQU­
raut, merCuriâles, enlies de l:)ourses et d'office 

VlII' - Tarif spécial d~· paquets à ['adresse 

Jusqu'à 20 grammes . . ..~ 

Au-dessus de 20 jusqu'à 
50 

100 
1.000 
2:000 

'Les tarifs ci-dessus sont applicables uniformément 
.aux paquets ciQS et nou clOs. 

Le droit fixe de recommandation est léventuelle­
ment perçu en sus du tarif général. 

. IX - Avqtissemants el 'llvis e!looyés QUO) oontri­
buabl.es ipI1r 188 AdminlstratioIt!l f!1If1IIciènB. 

Jusqu'à 50 grammes'. . . • • . . • • • 12. ­
A,"CC rnJajlorau.on. ~ • • .... • • • • • • • 64. ­
pour les ,plis recommandés' avec avis de réception. 

> , ., '. 

X - Taxes ,postales accessoires. 

1° - Droit fixe de recommandation: 

in) ~ LettreR et paqu!ltsclos, cartes postales 


ordinaires, caries postales illustrées passibles 
du tarif général,'enVlOis de valeurs déclarées et 
enve10ppes de vakmrs à reoouvrer, télégram­
mes à remettre par posles recommandées . • 25., ­

" 

ofdillllir88 ~t paquets non clos 

• •• 0" •• ,. • ,. . . . . 5.­
juslIll'à. 50 grammes 10.­'. 

100 ..... 11i. ­
300 .,.. . 30.­
500 ... 45.'-. 

1:000 . ' 70.~ 

1.500 · 100.­
2.000 • 120.­
3.000 , . . .',. • 160.­

de publicité et de vénte, ltltl;res·de conv·o­
cation (lU d'Ïlivitati(ln, avis de naissance, de 
mariage ou de ,décès, .affiches, épreuves d'im­
primerie et copies' desUnees à l'impression 
dans les' journaux) taxe additionnelle (par; 
iObj'e"t) :.••• , • • • • • • • • • • • • • 5.­

4° Imprimés en :relief à l'usage des av""u­
gles: jusqu'à 5:000 grammes (poids maxi~ 

muln) • • . . • . . . '.: '.' • • . • • gratuit 

5° _. Imprimés électoraux: 'par 25 gram­
~" • '•• r •. ' • ~ • .. ~ • ;; ., • • • .. ~ .0,02 

,VII - IOI1FM,UX 'Rt écrits péri(i<;fiqu~ , 

(Définis par l'article 90 de la loi de finance du ~,..i 
16 avril 1930). ~1 

Le>; tarifil actuels oont maintenus. ~ 
dell 'miUf!Clireset marUr1ll1n ClUIipagne. 

. '. . . . . . ..., 

50 gr:ammes '. 
100 

1.'000 
2:000 
3.000 ., 

b) - Autres objets • 
20 - Avis de réception postal des' objets chargés .' 

ou recommandés· et des télégrammes: ' 
a) Demandé au mom<>nt du dépôt de 

nobjet • . .'. .'. • . • • • . • • . . • 1,5. ­
b) - Demandé pœ,tériKlnremént au. dépôt de 

l'objet . . . .' . .'. .-'.. .. . .. ,_ .. . .. ," 25. - ~, 
.3D :".. Droit d'assurance des lettres et des 


boîtes avec valeur déchirée: 

Par, 10.000 francs ou fraction de 10.000. 


francs . . ". .. .... ~ . . .. . . ..' ~ . . .. 10. - :~ 
Avec. minimUlii deperœpti.;m dil • • .'.. 5.0.­
MaxÏl\llIUm de déclara!iQn de valeur: 100.000 

francs CFA. 

40 - Exprès postaux (taxe supplémentaire de dis-' 
, trlli,ution). 

5. 
10.­ 1 

, .. 15.- ~ 
• -311.­ .~50.­

60.-

l.. • 20.":' .~ 

c 
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a) - Objets distribu,ubles surIe Territoire 

d'une commune ~ou!,vue d'une recel,té des 

'Postes; d'un établissement. de l'''œveur dis tri­

, buleur d'une, agence postale, d'une recel[., 
auxiliaire chargé.) <!'u,n service d~ distribution 35.,-' 

h) - Obje~ distrilntablcs dans lIue autre 
oommune, " '. . ,.': , . .. • . .'. . . .. 70.­

(LeS exprès postaux sont admis exclusive­

ment, dans les relations réciproques entre la 

Méh'opole et le Tvge., La remise par ,exprès 

n'", lieu an Togo qui) dans le rayon de distri­

butiou lœale dœ locajités pourvues d'un bu­

reau de poste). 


5° - Poste restante., 


A) - Surtaxe fixeapplicabie aux objets de, cor­

respondance de toule naLnre adréssés posté restànle 
ou télégraphe restant: ' 

, a) - Journaux et écrits périodiques, . . . 5."­

h) - Autres ~bjets . . . • . . . . : . 10.- , 

B. - Dmit spécial d'aoonnement ,annuel à la posté 
restante : . 


a) - Voyagenrs de commerœ titulaire, de la 

carte d'i.dentité prévue par la . loi dn 8 octobre 


' , ' , ','.." 500"1919 "~""'."" •• *';""6~ .­

b) -' Anf~ J:iersitinnes . .. • • . .' Looo.­
6° - Taxes mmima applicables aux !Objets de cor­

respondance non ou, insuffisammMt affranchis: ' 

a) - Journaux et écrits périodiques '. .'. 3. ­

b) - Antres objets . . . . • • . . .• 5.­

70 - Taux des frroi dë recnèî'cheS' dans les d'O· 
euments du serviœ : 

Par demi-heure, indivisibl~ . . . . . . . . 100. - , 

Avec minimum de, . • . . • . . . • . . 200.­

8° - Tâxe de dédouailementapplicable aux 'lbjets 
paSsibles de droits de douane: ' " 

';faxe de 'dédouânemènt applicàble aux objets-
passibles de droits de d{)uane . 25. ­

9° - Réclamation ,relative ,à ;un objet chargé ou 
recommandé: 

Réclamation relalire à 'lml objet cb!ll'gé 'lU 
l'eoommaridé . '. '. . • . • . . . . . . . 25.­

:lU - Re.d~lJfJI1œs d~a4onneme:n~ '[J,our, boUes de 
cammerce.. 

Petit modèle (par an) . . • . • • . ŒOO.­
Grand m{idèle (paÎ'àn) . . .: '. 750.­

, • XlI ..:,. IM.ei~lés-en· Ca,s ~ PfJ~te, des cbiets re· ' 

commaIldt:s. 

a) - Lettres et paquets clos, carbes posta' 
les ordiriaires, envois de valeurs à rewuvrer 1.500.­

b) - Autres !Obje~s . • . • , . . . • • • 750.­

"XlII -" pr;.x (k ~enle des coupons-réponse: du 
r'égime de l'UnÏ<m Française. 

Le prix ,de vente des coupùns-réponse du ,régime " 
de l'UllÏ!On Française resie fixé en plùs du tarif' 
d'.affranchi.sisement d'Une lettre simple" à, 1 franç par 
coupon. • 

TITRE II 

Article;!, d'argent 

AnT. 2. 'Dus le régime intérieur et dans le 
réghne de l'Union Française les, taxes et droits de 
commission applicables aux opérations des 'serviœs 

,des articles d'argent désignes ci-après sont 'fiXés 
comp.le suit: ' 

10 - Mandats Ordinaires. 

Droit de commission: 
JUsqu'à 100 francs .. 

Au-dessus de 100 francs : 

a) -, Taxe fixe . . . . '.. . . • . • .' 20.­
b) Tkure propûrtiûnllelle, par 1.000 francs 

!OU fraction de 1.000 francs . . • • . .'. • 1 . ...: 

2<> - :i\.!,andats,cartes : 

Droit' de commission ': 

J:usqn'à 100 fral'LCS . . " • + • • 40.­• 

'Au-dessus de 100 francs: 
.a) - Taxe fixe, . . . • • .. ' ~ .... 40.­

h) - Taxe proporti.Jnnelle, par 1.000 francs _ 

on.fraction de ,1.000 francs' ..... ". • • .'. ,1. ­

3" -..: Mandats ' téÜigraphlques : 

a) - Lorsque l'expédireur deman<le le paie­


ment à domicile: droit de commissbn des' 

mandats-cartes. 


b) - Lorsque l'expéditeur ne demande pas 

le paiement à cIomicilc: droit de commission 

des mandats ordinaires. 


40 - JliIandats oontribution (régime intérieur seu­
lement) : 

Droit des mandats <le "{l1'sement à .un comp,te 
conrànt ,postal. ' . -, 

5" - Valeurs à recouvrer payées kl.t envois ci:>ntre 
rembmmsement livrés. " , 

Droit 'd'encaissement: ' 
Jusqn'à' 100 francs .,. . . . . • • 

,Au'-dèssIIS de 100 francs : 
a).- -' Droit fixe . . . . • . • . • 
h) - Taxe proportionnelle, par 1,000 francs 

ou fraction de 1.000 francs . • • . . . . ; 

20.­

20. ­

1. ­
l\laximum : . . . . . ;' . • • • .'.. 6,0. ­
(ce droit est majoré de 5 francs pour les 

reçus, qnittances, factures etc..., ;non revêtus 
par le déposant du tinJbre de quittance rè­
gwmentaiI'e): ' 

1 
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60 - Valeurs à· reoouvrer impayées: 
Droil de -représenlation pour chaque valeur 20. ­
70 - Avis de paiement des 'mandats: 
a) Demandé au moment du dépôt des 

fonds . .. .' . . . .. . . 15.­
b) - Demaudepostérieurement au dépôt 

des fonds . . . . . . . . . . . • . . . 25. ­
80 ..,., Réclamation relative il un' mandat, une va, 

leur à reoouvrer 011 Ull envvi contre-remboursement: 
Réclamation relative à un mandai, une. va­

leur à reoouvrer <lU un envoi contre-rém­
bau!lSement -. . . . . . . . . . . . . . . 25. 

(Taxe remboursée au réclamant s'i! y a eU 
faute du serviœ). 

TITRE III 
Taus et drcits du service des cl!èques posta!tX. 

Am'. 3. - Dans le régime iutérieur du Togo et 
dans les relations avec l'Afrique Occidentale Fran­
çaise les taxes et droits de oommission applicables a)l'l( 
opérations du service des chèques postaux désignés 
ci-après sont fixés comme smt: 

10 - Versements aux oomptcs courants poslaux 
par mandats de ver.sement du .service des. chèqu('.s : . 

Jusqu'à 30.000 francs . . . 15. ­
Au-dessus de 30.000 francs . 30. ­
2<' - Retraits de fionds: 
A - Au prpfit du titulaire: 
Il) - Payement par mllndat-carte no 11 chp. 

retraits . télégraphiques, . par 5.000 francs ou 
fraction de 5.000 . . . . . . . . . '.' .' 1. ­

Avec minimum de perception de . . . • • 15. 

b) - Payement par mandat-telégra.phique: 
Jusqu'à 100 f!'llUCS '. • '. ••••.• 20.­
Au-dessus de 100 francs : 
Taxe fixe . • . . ._ . . • . . . . 20.­

Taxe proportionnelle pai' 1.000 francs ou 
fraetiQn de 1.000 francs. . . . . • . . .. 1.­

c) -c.Payement par mandat-lettre d" crédit, 
p.ar. titre . . • . . . . ',' _ • . . . . . 15. ­

B Au profit de tiers: 
la) '- Payement par mandat-C'arte nO 11 chp. 

ou 13 chp. chèques au portlillI' et chèques 
d'assignation présentés au guichèt des paye­
ments· à vue: 

Jusqu'à. 100 francs • • . . . . 30.­
Au-dessus de 100 francs: 

Tare fixe • . .. • . . '.. " • • . 30. ..., 

Taxe prop~rtionnene; par 1.000 francs ou 


:fraction de 1.000 francs . . . . ' . . • .• 1.­
b) - Payement pal' mandat télégraphique: 

même taxe que les mandats télégraphiques 
au profit du titùiaire. 

30 - Virements: 
Virement. ordinaire . . . . . ' • . • . gratuil 
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Virement accëlél~ . .'. 30.­
Virement d'offiœ ' . .. . . . . . . . • . 30. 
Virement télégraphique, par 500.000 francs 

ou fractiûn de 500.000 francs . :.; . . . . . 30_­,
4° - Taxes ,diverses: _ 
Notificatiûn d'amir à une date déterminée 15.­

. .y .~N<ltification périodique d'avoir, redevance 
me!l!S'lrelle : 

Pour avis hebdomadaire . . • 15.- l 
Pour avis bi-hebdomackLÎre .. 30.-' .~ 

· POlU' avis quotidien . . .'. SO.- ~ 
Oopie de compte pendant une périùde déter­

mirree ; -JJusqu'à 50 Qpératio!1s.. . . . . . . • . 40. 
De 51 opérations à 100 <lpémtions " . • . SOc-' ~ 

· Au-dessus de 100 "pérations, par too opéra­
tions ou fraction de 100 opérations en excédent 40.­

ModifÎcation de l'intitulé d'un compte . .'. 30.­
Renseigtrements par téléphQne, en sus de la 

taxe applicable à la communication réponse 15.­
Chèque non suivi d'ertét pour défaut de pro- ,j 

vision . . . • . . . • • • . •. • . • . • 30. - ;1 
Oommission de tenue des oomples courants;1 

inlactifs ". •. . • . . . . . • . • • . . . 100. - ~ 
(Prélèvement annuel sur l'avoir des comptes ~ 

n'ayant fait l'objet d'aucune opération depuis '1 
plU>'> de 12 mots) ,..1 

Réclamations . .'. . • . . . . . . • . 25. - j 
"1ART. 4. - Dans le régime de l'Union Française.] 

les laxes et· droit, de commission applîcab!Jes aux .1 
operations du service des chèques nnstaux 
ci-après .sont fixés comme suit: ,..­

1Q - Retraits de fonds: 

dési~ 
".~-

: 
, ..1 

1 
Au 

a) - Pay
profit 
ement 

du 
par 

titulaire 
mandat-c

ou 
arle

de 
: D

tiers: 
roit 'dcs mall­ l 

dllts-cartes. 
b) - Payement par mandat télégraphique; Droil 

des mandais télégraphiques, avec· oU sans payement 
à domicile. . 

. 2" - Virtemcpts:-
Viremenls ordinaires, par 5:000, francs QU 

fract.bon de 5,000. francs. . '. . .. .1.­
Virement' d'offiœ, surtaxe fixe .' '. 30.­
Virements télégraphiques; 
Taxe' des virements ordinaires. 

· Taxe d'écriture: par 500.000 francs ou 
fraction de 500.000 francs . , "... " 

TITRE IV 

Surtaxes aérienneS 

30.­

ART. 5. - Les ta]lX des surtaxés aértenrues appli ­
cables aux objels<le' èOl'resporidanœ privée, dépo­
sés au Togo à acheminer par voie' aérienne dans 
les relaoons du -régime ·intérieur' et de l'Union· Fran­

. çaise sont fixés coUlme suit; 
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Surlaxes applicables aux correspondances avion 

Pays de deslinalion 


L. C. ! A. O. Journaux 
1 

. Jusqu~à .10 gramI;1cs : sans surtaxe. 
Au-<lessus de 10 grs.: 4 francs par 5 grs. 5 frs. par 2 frs. par 

10: Africpre Occidentale 
Française et Togo 

(applicable sur le poids total) . '20 grs. 20 grs.. 
. 1. . 

Jusqu'à 10 grammes : sans surtaxe. 

Au-dessus de 10 grs: 8 francs par 5 gm. 10 frs. p.ar 


2" Afrique Equalioriale 
Française et Camerou,n 

(applicablil sUI" le rroids total) . 1: 20 grs• . 
Jusqu'à 10 gr,amuws: sans surtaXe.3° France et Afrique 

12 frs. p1U'Au-dèssus de 10 grs;: 10 frs. par 5 gr•.du Nord Française 
(appli<;able sur le ~ids total) 20 grs. 

, 

.'
Jusqu'à 10 gr,ammes : s.ans surtaxe. 

20 Irs. par ' 
40 Autres ..destinations 

Au-dessus de 10· grs. : 18 frs. par 5 grs. 
(applicable sur. le poids total) 

j 

de l'Union Française 
20 g1'8.-

•.. 

ART. 6:, - Les plii; officiels dont le 'IlQids dépasse 
10 grrumucs à acheminer par la voie aérienne &Qnt 
pas;;ibles des 'surtaxes aériennes prévues 'à l'article 
5 s\:ms la rabrique A. O.• 

TITRE V 
Colis posfn.ux· 

ART. 7. - Les surtaxes perçues pàr lès Service des 
PoOstes et Télécommunications du. Togo pour le trans­
port par voie terrestre des' Cùlis postaux échangés 
dans la, limite du régime intérieur oont les suivants : 
, Jusqu'à 
.Au-dessus 

. il kgs. : ... " . . : 
de, 3..,.. jusqu'à 5 kgs.. 

•. 
. '. 

60. 
. 90,,- . 

5 -
. 10 

15 ­

. ­

. -

10. 150. 
15 - : .. 200. 
20 - . . .• 250.­

ART. 8. - T.,es taxes acœsooires' du '~rviœ des 
colis postau.x, perçues dans les relations dù 'réginro 
i.ritérieui et 'du régime de' l'U.ni!On Français>e, sont 
tiieeS cornme suit: . , , 

.1 0 _. Affranchissement de l'avis d'arrivée 
'd'un colis . . • . • . . . • ., • . . . 15.­

2° ...:. Droit de. dédouanement d'un colis pos- . 
'il;a;l • • • '. • . • • • • • • .' • • • 45. ­

3° ~ Taxe d',un avis de réception:. 
a) - Demandé au moment du dépôt. 15:­
b) - Demandé postérieurement au' dépôr 25.' ­
40 - Récl&natÎ!On et 'demande, de r>ensr.i­

gnements . " . . • .' . . • , • • . , . 25. ­
5" - Droit de remballage . . . .' . . . 30.­
6' - Droit de oonimission P.Jur les coliS '. 

fr.ancs . de droit . .'.:, • . .'. . • . . . 23.­
1. - Droit de m,agasinage (perçu à compter 

d'Il 6° jour. (par joor) • • • .' . " . , '. if/. ­
. 'Maximum . ',' • • . • • • • • • • • 300,­

.. 80 - .Taxe spéciale perçue sur tes colis con­
tre remboursement: ' 

.. 

oit) - Dr;>it proporiionnel du montant du 
'remboursement (poUl' cent) .' . . . • . . " 0, SQ 

b) - Drmt fixe (dont 11,50 CFA. pour l'Of~ 
fiœ' ,destinataire) . . • . . . ...• . 23.­

!l0 ~ ,Retrait et moçUfi~ion d'adresse . 25 . ....: 
100 - Dr'lit. d'assuranœ pour 17.250 frs 

CFA. de valeur dé~larée • . , . . . .'. .' 28.-­
11 0 - Dl10it ~ixe d'expédition sur les .colis 

avec déclar.atioOn· de yaleur (néglme de l'Union 
Française exclusivement). .. '. .... 28.­

12° - InderimjJés ; 

Jusqu'au poidS" de 1 kilo • , . " . 575.­

Au-dessûs de' 1 kg. jusqu'à ' S·kgs.... 863.­

3 ....: 5 •.. 1.438.­
5 .:- .~ 10 . ; 2.300.­

10-15 " .. 3.163.­
15 _ ' 21) , •• 4.025. ­

TITRE \;1' 

Service Télégrapllique. 

ART. 9.' - Dans le régime intérieur du' T'lgo e\ 
dans les relations avec l'Afrique Occidentale Fran­
çaise les ta"es applicables au Service télégraphique 
s'lnt fixées COl)1me suit: . . 

10 - Télégrwnmes privé:; ordinair,es e,t télégramllJ.es 
ctlicie18. .' 

Quelle que soit la destination, par mot .' .. 8. ­
(Avec minimum de perception de 80 francs, 

correspondant à 10 m!lt.~). . 

II Télégrir.mmes de. presse 
Qùelle que soit la destination, par mot 4. ­
(Avec minimum de perception de 40,francs 

correspondant à 10 mots). 

III - Télégm:mmes-man:d;lts 
TaX!) tél~graphique: 

3 frs. p1U' 
20 grs. 

3 frs. par 
20 grs. 

6 fr;s.par 
20 grs. 

-1 

http:t�l�gramllJ.es
http:posfn.ux


879 

- .. 


NUMERO SPECIAL 
" 

30 décembre. 19!>:! JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Quelle que soit lad~tination, plU' mot:.. .' 8. -

SurtaXe fix~ par télégramm~-milndat , 100.­

IV -' Avis :de ·JIf!1':viœ. (axés­

1° - Té4Waphique: 

a) --:- Ordinaire : . 
Taxe égale à celle des télégra:t;nmlls ordinairës. 

b) - ~ntandant la répétition de mots supposés 
emones : 

Taxe basée Seur le nombre de mots à répéter avee 
un minimum de perœption égal à la taxe de cinq 
mots. 

2" - Postal; 

Truœ égale à la taxe d'une. lettre. 


V ~ Ta"""" télégral?.hiques accessoires 

1° - Télégrammes urgents; 
..Taxe principale égale au double de hi taxe prmcl' 
pale d'lin télégramme .ordinaire dit même ,nomlire 
de mots (avec minimum d,;! perception dé 160 trs cor: 
responClant à dix mots). . 

2" - Télégrammes avec éollationnement : 

Taxe de cOliationnemetnt: 


Tax,e éga~e à ,la moitié de la taxe principa1e d'un 

télégramme ordinaire du même nombre de tfujt~.·: 

3<> .~ Télégrammes télépibonés par une )igriè télé: 
phonique d'abonnement: (en préVIsion de la création 
de ce service).. ' . 

a) - Télégrammes rédigés en· langage clair ·fran~ 
;;ais: 

Au départ: 

Par 50.mots ou frachon de 50 mots .. 15.­

A l'arrivée: 
,Pour les 50 premiers mots . '. gratuit 

. . AU.deUl du 5()e mot, par 50 mots ou fraction 
de '50 mms • • • .;'. . . ",. 15. ­

h) ~. Télégrammes 'rédigés en langue , 
étrangèr.e ou en langage secret: 

Au départ: 
Par 50 mots ou fraction de, 50 mots. 30. ~ 

. A, l'arrivé\! : 
Pour les 25 premi.er.g mots . . ~atuit 
Du 26'- au 5()e'mot . . . . . 15.~ 
Au·delà.. du 5()e mot, par' 50 mots OU f!ac. 

tlOU de '50 mots • .• .•...•• 30.­
c) _. Remise de I~ COpU! confirmative par 

le Iilervice de la distribution :' 
Oistnbution postal,e gratuil 

Distribution télégrapnique: 

Dans l'agglomération principale OÙ est si· 
tué .'le bUreau d"arrivée • . '.' '. . . • 15 . ..,.. 
'En d<!'hors de l'agglomération prinj:ipale 

Où est sItué !(:'bureau d'arrivée - (lorsqu'une 
telle remIse est prévue) ~ taxe de remise 
des télégrammes non télépoonés augmentée 
de' 15.­

4<> - Télégrammes multiples: 
Pour Chaque copie' et par fraCüôn indivi­

silile de 50 mms . . .' . . . . " 40.­

. sd - Télégrammes à r~tre par exprès 
(lorsque ce mode de remise est prévu). 

Jusqu'à 4 km. indus. .' 50.--' 
De 4· à 10 km. inclus. ' . .. . 100.­

Au-delà de 10 km '.' . . . • . 200.­
tY' - Accusé de réception télégraphique 

d'un 'télégramme. Avis de payement télégr'a­
phlque d'un mandat: 

Tax~ égale au minimum de perception 
applicahl:e aux télégramme~ ordinaires, soit. 80­

70' -- Télégrammes avec réponse payée.: . 
. MinImum d'e peroeption pour la reponse 

égal au minimum de peroeption apphcabie 
aux télégtml1lnes ordillaires, soit·· 8(}• ....:. 

80 ..:..' .Ro!exp'édit1on télégraphique d'lm·' télégram­
me: 

Taxe Cie réexpéditIon 'apr,ès modification de l'a· 
dresse. égate à la taxe 'applicable à un télégramme 
ordinaire du même nombre .de. mot. :. 

~ ~ '" ­
9" Remboursement partiel d'un bon de réponse 

. pa;yée : 
Le remboursement .Cle la fraction inutilisée 

ne . peut être acrordé que SI cette fraction 
est a11 mOins égale à la taxe de cInq mots, 1 
soit. ". 40:-

Hp - Adresses .enregistrées: . 


a) Droit d'abonnement: 

,1 an . . . . ., 3.600:­
6 moIS .. ' ',' .;2l.00.Q;­
.1 mOlS ~ . • .:- 540.,­
b) - Télégramm~s portailt ,une àctresse.',; 

anténeurement 'etnregistrée et pouf laqilëlle 'c, 

le d'r9it d'abonnC:!Jt{;nt a cessé d'être payé: 
Surtaxe à percevoir pendant)!!S délais '". ­

réglementaire" ,Ji! conservati':m. de l'adr~sse,' ,.' ., 
enregistrée, par télégramme . • 15. ~ 

11<\ - Récépissé de dépôt: 
a) - Demandé au moinent dU'dépôt15:­

. b) Demandé ultérieur<lment let dans les 
six mOIs qUI suivent: .'; .• _; '," . 26.,.~ 

'1'2'> _•. Sèrvîces divers: 

, 
.J 
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a) ~ Télégraphiqu.es : 

Oolt\municatIon aU guichet de l'original 
'd'u'.' télégramme annu.(atioon d'un, télé. 
gramme avant transmission' - Dél,i,vrance 'au 
guichet <l'un bon 'de réponse payée desbné ' 
à' couvrir fa taxe d'un télégramme dont l'en. 
voi est prov.?què' par Jettre' - copie de télé. 
gramme (par 50 mots ou fraction de 50 mots)' 

Remise en mainS propres - Télégrammes 
avec reÇu .' . . • • . . .' '~O.-

b) - Postaux: • 
,EnvOI par poste d'une copie certifiée conforme ­

Réexpéditi~n postale d'un télégramme; . . ,Taxe 
d'une lettre. 

Accusé de réception postal. Avis de payement postal. 
Surtaxe poste, restante on télégraphe' restant. , 

Recommandation: Taxes ou surta"es postales cor· 
resp.onctantes, 

TITRE VII 

Service Téléphonique.. 

ART. 10. - DanS le régime intérieur du TOgo 
et aans lès relations .avec \1A.O.F. les taxeS applicables 
au service téléph<Jniqu~ sont fixées comme suit: 

- TaX;l!s des commmzicaUQItS MlPpliontqltts 

A parur des postes d'abonnés: 

A - OommunicatIons locales: 

-Régime d~ la conversation 1;axée • • 
Avec mimmum de perception mensuel ile 

.' 
. 

15.­
500.­

B - Communications 
unité de 3 minutes) : 

interurbaines (par 

Jusqu'à 50 kilomètres 
oe '51 à 75 kilomètres 
De 76 à 100 kilomètres 

30.­

60.­
75. 

, , oe 101 à lsP kil"'mJ,tres ' 105.­
De 151 à 200 kilom~tres .'. 120.­
:Au-dessus de 200,kilomètres, par 100 kilo. 

mètres (fraction de 100 kilom;èt~es) au·des. 
sus . + .. • • • ~ . . . . . . . 45.­

Les distance, exprimées cI-dessus $Ont les distances 
à \'QI d'Oiseau entre les 'bureaux centraux ,miS en' 
éommunicatlOns. 

A partir des postes publics. 
,Les taxes applicables aux commumcations deman. 

dées à partir des postes publics sont les mêmes 'lue 
celles a'es communi,catlonS demaJlldées à. par1:!r ,des 

poste~d'abonnés majorées d'une llurtaxe fixé de 5 

trancs par .unité de conversat1o!,!. 


Il -- Apis d'appel et 'Préavis ,téléphoniques. 

Taxe 'égale au 1/3 de la taxe unitaire de ,conversa· 
hon applieablie pour la relation considérée, avec 11!1' 
mmum de perception de 60 francs. 

III - ·DIVERS. 


lq - Service de l'lieure. 

Indlcat!on de l'heure . . . . . . " . . 15.­

20 - ModificatIOn d'une demlllt1de de corn· . 

muU1cation mterurbaine pendant la dUrée du 

délal d'attente; 


Par modification: une taxe locale, soit • 15.­

3<> Récépissé de la taxe d'une communi. 

cation: 


Récépissé de la taxe d'une comm~nlcation . 15.­

40 - Modification Illicite d'uneinstal~a. 

bon téléphoniqùe : ' 


a) - Modification ou transfu~mation ,n'e;" 

traînant pas Une modification des redevances 

d'abonnement. surtaxe de . . . . . . < :2.500.­

b) - Modification ou transformation en· 
traînant )lne modiflcàbon des redevances d'a· 
bonnement ou d'usage Mise :en service 
d'une installation réalisée par l'Industrie pri· 
vée avant ailtonsatlon de l'Ndministration 
- Utilisation d'e tout ou partie d'une ligne 

'd'abonnement comme antenne de T;S.F. : • 
Par poste principal, supplémentaiI;t\, appa. 

rell acccssOlre, liaison irrégulière, 'surtaxe de 5.000.­
Les surtaxes. indiquées aux paragraphes 

a <et b Cl-dessus sont doublées en cas de réci. 
dive, 

,50 -- Frais d'envoi d'un llVis de rappel' 

recommandé pour non·payement des redevan·, i 


ces: Cinq taxes de base, soit . • • • • . 75. ­

6'· - Rétablissement d'un abonné suspendu 
'pour non· payement des redevances : 

V:ingt fois la taxe locale, soit . • • . 300.­

7~' -'- Demande d'indication de durée d'une 
communication soit àu moment du 1:lépôt de la 
demande de commllnication, soit ultérieure. 
ment ....... ,... 7.-, 


Cette taxe n',est pas applicable aux commu· 
nlcatlons émanant des postes publics ou semi. 
publics. 

1 

1 
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80'. Suspension de' J'utilisation d'un posie 
d'abonnemellt " 

Par 'suspen3ion (de 2 l)Iois au maximum) 300,­

90 ~'Demande' de rénseignemepts 'l'ue 
l'abonn~ pourrait se procurer dans Jes docu­

.ments mis. à sa disposition , . • . " . 1",.­

'!Oo - Refus d'une communication interur, 
baine au moment de l'établissement de la,: 
c6n'lmunicaüotl , 

Taxe spéci,~le égale à la moitLé de, la taxe 
unitaire afférente à [a communication' demandée, 

, " 

IV. - Commullkati<JllS. aemtl.lUlJes en âekors 'des 

henres normuJes â'oltverture du 'Se/vice téMp/wniqulJ. 
Les ,commnnications téléphoniques demandées pen­

dant les heures "je" fermeture 'des bureaux sont passi· 
bles de la mêm'e taxe q,ue les communicationS de­
mandées pendoot Û'S heures normales' d'ouverture du 
ser~ice. 

, pe 'plus, à l'exception des communications officielles ' 
et des commllnÎcations ayant pour objet' de SIgnaler 
un sinistre ,ou un danger menaçant la sécurité publi­
que, ces communications sont soumises 'a une ~urtaxe 
fixe indépendante de leur durée fixée comme suit, 

En semaine, les dimanches 'd les jours feriés, 
pendant toute, les' h'eures de fermeture, 

A - CommuniCJltions destinées à unmécte­
'ci~l, à une t>age-femme où à un vétérinaire . 40.­

B - Comm'llrlicatiQns autres que celles dé. 
finies ci-de~sus " • . ',' • . , . . • 100,­

V - Ali<Jnnentellts iéMph'oniqtJ#, 'j 

Abonnements pour lignes principales ou 
supplémentaires. 

Lig/l'C principale . • . . _ , 4.500.­
Ligne supplémentaïre. •.•. 2.000.­

VI Taxe'ite 'l'accofdeml1rit. 

La taxe de raccordement aù~ réseau est - perçue 
uniquement pour les lignes principales d'abonnement 
(à l',excepHon des lignes' prinCÎpales d'abOnnement 
temporaire).' , 


a) - Ligne nouvelle . • . 4,500.­
b) - Ugn e tl'ansférée , 

Taxe .égale à la moitié de la taxe prévue' 


pour les Iign es nouvelles, 

1 	 VII - Tare de CfJ~iOlt 'et de ckan.gementde 
nom. 

Taxe perçue sur le cessionnaire: tax.e égale if la 
moitié 'de' la talÇe de racoordenient~, 

1'oufefoi~, quand la cession est faite aU profit du 
" conjoint, d'un ascenctllnt 'ou d'un: dèscendant en ligne 

,dirècte la, t8Xe ci·dessus :est réduite à ~ françS. ' 
"D'autre part, une taxe de 500 françS est également 

perçue an cas où l'établissement 'd'un nOuvel en'gage­
ment est ohligatoire par la suite de changement de 
nom (mariage, succession, dC,_) ou de raison sociale 
(société, aS9oCÎation, syndicat, etc..) non, accompagné 
d'une cession ,effective. ' 

'. ,\lm -" Parts contributives et ,r11tld.vaI/Ces 'k!'en­
tretien (tes 'lignes. 

Les lignes téléphoniques prlnctpales et supplémeu-, 
taires, d'abonnement et les lig'nes des cabines 'rurales 

, sont établi~", soi! Igratuitement, soit contre remboùrse. 
, ment. des :frais d'ét~hlissement, soit contre payeinent 
• de 	 parts con.tributives .ct dqnnent Heu (tU paiement 

de redevanœs d'entretien 'ainsi qu'il '!Cist indiqué cl·, 
dessous, 

10 Parts contributives. 

Lignes pi:incipales ; 

a) - Ray'ln de ..1 kilomètre à vol d'oiseau 


autour du œntral '. .'. . ; . . . . 8'.000.­
b) Raron ,de 1 'il, 4 kilomètres autour 


'du central, (par hectomètre indivisible) . 3.000.­
c) Au.delà 'd'lm :rayori de 4 kHomètres, ' 


reillboursement des dépenses de toute nllture 

majorée" de ~5'olo 'à titre 'de frais Igénéra.uX. 
 1 

Lignes supplémentaires: 
a) Ra)'tln de 0' à 4 kilomètres autour 

du central téléphonique (pat hedomètr.e :indi. 
visible) . . . • . . . . . . • • • 3,000.­

b) - ~Dans tous ,les autres cas; rembourse­
ment des dépenses d~ toute 'nature majorée de 


,250,'" à titre de frais généraux, 

2<> Entretien des légllas , 
(nedevances d;usage des lignes principales 

et Isupplémentaires):, , ' - , ':, " 
a) , Red~vanaes d'entretien dés Ugne's 

principales et supplémentaires, 
Rayon de 0 à 1 ki!.omètre' . . gratuit 
Rayon de là 4 l<ikmlètr.es (par hm, indi. 

visible) , ; . . . . . . 600.­
.. Au.del~ de 4 kilomètres: pour les lignes 

aériennès remboursement des dépenses ma· " 
jorée de 25°10, , 

b) ,R~de\'ances d'usage des lignes sup" 
plémentàires : ~ , ' 

Abonnement à la conversation taxée (par 
U~e et par hect-:imètre indivisible), '. ;,' 600 • ....;; 

http:l<ikml�tr.es
http:Ig�n�ra.uX
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IX' - INSTALLATION. LOCATION ET ENTRETIEN D~ APPAREILS 

~~'~~~~~-~~~~~~~~~~"~~~~~~~~~~R~B~D~BV~AN~C~B~A~N~N~U~B~L~.r.R~B~D~E~VA~N~C~B~A~N~N~U~E~L_ ~~ 
LE DB' LOCATION 

TAXE BNTRETlEN DES 

D'INSTALLATION . ÂPPAREILS FOURNIS 
PAR L'AD~&UNIS­

TKATlON 

ap fraud. SD bu;;::•• 

Poste prinCipal. • • • • • • gratuit 900 
Poste. supplémentaire . • • • 1 1.500. 900 
Supplément pou: foùrniturc d'un appareil de IUlŒ !' 900 

Installations' munies de' tableaux ,commutateurs ma., , 


~uels: • 1 


Par ligne principale • 	 •• "'. gratuit 1.500 
Par ligne <supplémentaire • • • · . . . . '.1.500; .. 	 .1.500 • 
InstallatiQns 'd'interoommllnication Par poste. • 3.800 3.800 

. ,In~t!,lIations munies de tableaux commutateurs auto 

matiques : ,; ! 1 1 


Par ligne principale 	 • .'" '. ••.. gratuit 1.500 

Par ligne supplémentaire : 

De 'la 1re .à la ~ ,ancluse " . '. 
 . 4.500 , !l.500· . · .De la 6" à la 1(Jo incluse 	 . ;3>.000 3.000· " · · · ­De la 11' à la 50' ,incluse 2.250 2.250. · · · 
A partir de la 51~ . . , , , 1.500 1.500· · · · · · ,Comnrutateur va-et·"i!!nt (2 OOtrimut) , ; , , 750 , 	 750 
Sonnerie sitpplémentall'e . . . , , .. , , , 375 375 

Cordon de' r.lttachemeni : . .De moins d~ 3 mètres , gratuit -. . . · · · · De plus de 3 mètre,;. . . 115 frs, le · . . · . .' ; · · . . 
, 

mètrle. . ­
Autres organes:. • • • 

LE ..tENTRETIEN DES .:' 

APPAREILS FOURNIS ~. 

PAR LBS 	ARONfltS :;, 

(1) 

750 : 
450 

. 750 1 

750 
. : 1.200 · 

, 

. . , 

750 • 
'. "r ,. 

2.250 : 

1.500 , 
f .1.125 ; 

i 750 · 
1 

, 	 375 
190"-. . 

. 
- 1 1 

'- . 1 

. . .. .. . .. . • • 	 • RIIÙOIIIIIIll.nl ili 41plnns a·Î••IIlItIl.B .1 ••••inti.. ImliOIln.Ill••' ill d'plllll. 
, majorl.. a. 25% a Iii,. 4. !lIil g'Blran, "ofltIiIO Ill.jorlta il 25% 

x - PoÙ1fOn/l4fe ou repoiJiçoll/Ul.ge avant m~ 'en. 
semee., d.s maUrU rétlp/lOlÙque /cumi plU lell aIJon.. 
Mil. ' .' 

Taxes 

Francs 
Par poste téléphonique simple complet 250.- ' 
Par organ<>: !Séparé ou par accessoire . • 150.­
Avant mise en :service d'une installation effectuée 

par l'industrie pnvée, cette ~nstallation >doit être véri. 
fiée par l'AdminIstration. 

Taxe spéciale de vérification: 
Par poste • . • . . . . • • . • 1.500­, 	 .. . . 
0) L'Administration n'est pas tenue d'assurer l'en. 

muen des appare,ils fournis par les aOOnnés. Mais 

Atitre a. Irai. Sllllml. 

dans le cas olt eUe l'assu~J elle perç;oit les taxes 
pr,évues au tableau ci·dessus. 

TITRE VIII 
RtidiQéleêtrique F!rivée 

AIl'r. 11. - Les taxes applicabl es aux services 
radioélectri,ques déSignés ci.apr,ès sont il'ixées comme 
suit: ' 

Droits d'examens d'opér~teurs radiotélégraphistes
et radiotéléphonistes., 

Droits 

Francs 
1° - Certificat d'opérateur radiofélégra. 

phiste de ]r. ou de 2e classe délivré par l'Ad. 
ministration métropolita,ine des P. T. T. sur, le 

http:repoiJi�oll/Ul.ge
http:RII�OIIIIIIll.nl
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. vu d~ dossier établi par le Territoire . 1.000.­
2" - certificat r.estrèint d'opérateur radio­

téléphoniste ,1. bord des' stations mobiles . 600.­
- Certificats d'opérateur des stations 


privées' (y compris l<!sstations d'amateur) :' 

.. -- Certificat de radiotélégraphiste OU 

certificat de r.1dtotéJépooniste. • • • . . 600.­
, - Certificat- de radiotélégraphiste et 

radiotéléphoniste, lorsque les ~preilves des 
deux ,examellS sont subies en même temps 600.­

3'" - Déli'll'ance ,d'un dt!plicata. 
En cas' d-e perte OU 'de 'destruction d'un cer· 

tificat d'op'!rateur de station. de bord au 
d'opérl!teur de station privée (ou d'amateur) 300.­

ART. 12. - Les dispositions de la présente délibé­
ration .entreront en vigueur le 1. fi- février' 1953. 

Fait et délibéré en séance publique a Lomé, Je 26' 
novembre -19:'2. " . 

Le président de L'A.T.T., 
Ayéva DERMANN. 

Le secrétall'lfJ. 
LaZalUs LAWSON. 

·:ARRETE N<> 968-S2jP.T.T. do. 30 'tlécembl'e1952. 

LE GouveRNEuR DE LA FRANCE D~OuTRE.MER, 
OFFICIER ne: LA: LéGION D'H{lNNl!1JR, 

ColtlMlSSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 
Vu le décret du 23 mm 1921 détemuuant les "atlribllliolll 

et les pouvaks du Comillissaire de la République au iTopt; 

.~-

Vu le décret du. 3 janvier 19411. portm~ réorgllllisatlolt 
adl!limstrabve du Territoire du Togo ct créatiOll d'assemblées 
représentatlvœ; 

Vu le décret dit 'lI) décembre 1912 sur le .régime l'inancier 
des col~nres, l'ensemble des acter, qUl l'~nt modifié; 

Vu l'arrêté no' 62-52fP1ï• . du 24 janv"'r 1952 fIxant la 
taxe télégr~pb'que appl'cable lI:IIx télégrammes à d..tinatlon 
du Nlgér1a.; 

Vu la dél'bératlon no 48fATT. du 26 novelllbre 1952 d\l 
l'Al\!l<mblé" TemtOrlalc au Togo portant réaménagement 
de certaines taxes du SerVice 'd'es Postes .et Tél~commuTIlca· 
nons; 

Vu l'arrêté rCndant exèCU1<>'rC cette .déllbération; :j 
~ ARRETE: ~ 

ARTICLE PREMIER. -- L'artiCle 3 de l'arrêté nQ ~ 
62-52/PTr. du 24 jamier 1952 'fixant la taxe télégra-' '1~ 
phique applic.10le aux télégrammes à destination du .~ 
Nigéria est modifié 'comme suit : i 

La taxe par mot perçue au Togo est fixée à 16 fres. iARTICLE DEUX. - Le présent arrêté qui entrera 
en vigueur le 1" février 195-3 sera enregi.slré, pUblié 
'et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1952. 
L. PECHOUX. 

IMPRIMERIE DE L'tCOLl:': PRonssIONNELLIi! M.. c. LOMé - TOGO 
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